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Conseil de la Conférence TransJurassienne 
 
 
 
Le Conseil de la  Conférence TransJurassienne (CTJ) se réunit  le 12 novembre 2009 à 
Neuchâtel sur le thème de la « difficile cohésion économique de l’Arc jurassien franco-
suisse ». Cette manifestation est l’occasion d’aborder une problématique centrale des 
relations transfrontalières, particulièrement sensible en cette période de crise 
économique. La CTJ entend objectiver le débat à travers la présentation d’une étude 
statistique sur la structure des salaires de part et d’autre de la frontière. Elle ouvre 
également la discussion sur les possibilités de co-développement économique à 
l’échelle de l’Arc jurassien. 
  
Organisme politique de concertation sur les thèmes transfrontaliers, la Conférence 
TransJurassienne réunit la Région et la Préfecture de Franche-Comté ainsi que les cantons 
de Berne, Vaud, Neuchâtel et Jura. Ses activités couvrent plusieurs domaines d’actions en 
lien avec les compétences des partenaires représentés. Ses priorités concernent notamment 
la formation, la mobilité et le développement économique. Elle est présidée, côté suisse, par 
Pascal Broulis, président du Conseil d’Etat vaudois. 
 
Organe consultatif et lieu d’échanges, le Conseil est l’occasion pour les acteurs politiques, 
institutionnels et économiques de la région d’échanger sur les thèmes sensibles des 
relations franco-suisses. Signe de la maturité croissante du dialogue transfrontalier dans 
l’Arc jurassien, l’économie est cette année au centre de ses travaux. 
 
Les deux études commandées par la CTJ serviront de base aux discussions. La première, 
conduite par l’Observatoire statistique transfrontalier de l’Arc jurassien, porte sur la structure 
des salaires du privé dans l’Arc jurassien. La seconde, conduite par un pool de prestataires 
côté suisse et l’Agence régionale de développement côté franc-comtois, concerne la mise en 
place d’une stratégie de co-développement économique à l’échelle de l’Arc jurassien. Les 
résultats de ces deux études sont développés dans les deux communiqués de presse 
annexés. Ces résultats seront débattus au sein d’un panel de spécialistes de l’économie 
régionale. Un débat général avec le public conclura la journée.  
 
Neuchâtel, le 12 novembre 2009 
 
 
 
Informations complémentaires : Mireille Gasser, secrétaire générale suisse de la CTJ ; 032 889 76 05 ou 
079 310 85 13. 
 
Annexe : 
  

• Communiqués de presse sur l’étude franco-suisse sur la structure des salaires                    
dans l’Arc jurassien 

• Communiqué de presse sur la démarche de co-développement économique à 
l’échelle de l’Arc Jurassien 


